VOLUME D’EAU A RECUPERER

L’eau de pluie que l’on peut récupérer est celle tombant sur les toitures et s’écoulant dans les gouttières. Le volume se calcule aisément en multipliant la hauteur d’eau tombant pendant une période donnée - sur la zone concernée par la surface au sol des bâtiments. Compte tenu des pertes diverses - notamment par évaporation-, il faut retrancher à ce chiffre 10% de sa valeur.

Exemple : admettons qu’il tombe en moyenne 800 mm (0.80 m) d’eau chaque année. Si la  maison occupe 100 m² au sol, il tombe sur la toiture en moyenne : 100 x 0.80 = 80 m3 d’eau. Une fois retranchés les 10%, soit 8 m3, on peut récupérer théoriquement 72 m3 d’eau sur une année. Ce volume permet de remplir une cinquantaine d’arrosoirs par jour pendant la belle saison, soit plus qu’il n’en faut pour un jardin ordinaire.

 DUREE DE VIE DES DECHETS DANS LE SOL :

Dans son rapport de 2004, l’institut français de l’environnement (IFEN) montre que les pesticides depuis plusieurs années, tels que le lindane (interdit depuis 1998) ou l’atrazine (interdit depuis 2003) persistent dans les eaux.

La durée de vie d’un déchets varie en fonction de sa composition et des conditions pédoclimatiques (température, humidité, pH, structure du sol) qu’il subit.

	Mouchoir en papier
	3 mois

	Ticket de bus
	3 à 4 mois

	Journal
	3 à 12 mois

	Pelures de fruit
	3 mois à 2 ans

	Allumette
	6 mois

	Chaussette en laine
	1 an

	Mégot de cigarette
	1 à 5 ans

	Chewing gum
	5 ans

	Planches de bois
	13 à 15 ans

	Boîte de conserve en fer
	10 à 100 ans

	Briquet jetable
	100 ans

	Canette en aluminium
	200 à 500 ans

	Sac en plastique
	450 ans

	Bouteille en plastique
	100 à 1 000 ans

	Polystyrène expansé
	1 000 ans

	Carte téléphonique
	1 000 ans

	Bouteille en verre
	4 000 ans


DIMINUONS NOTRE CONSOMMATION D’EAU POTABLE :

En France, chaque année, 6 milliards de mètre cubes d’eau sont prélevés pour les utilisations domestiques. L’essentiel de cette eau (93%) est utilisé pour l’hygiène corporelle, les sanitaires, l’entretien de l’habitat et diverses tâches ménagères. La boisson et la préparation des aliments ne représente que 7% de notre consommation totale.

En plus des consommations « à ma maison », il faut ajouter les consommations collectives auxquelles chacun des participe : écoles, hôpitaux, bureaux, lavage des rues…

En moyenne, un français utilise 150 litres d’eau potable par jour ( pour ses consommations personnelles et en intégrant les consommations collectives). Un couple avec deux enfants consomme environ 360 litres par jour. Autant de gestes quotidiens pour lesquels nous utilisons toujours la même qualités d’eau : de l’eau potable…

REPARTITION DES CONSOMMATION D’EAU DANS UN FOYER ?

	Boisson
	Cuisine
	Voiture, jardin
	Vaisselle
	Linge
	Sanitaires
	Bain, douches
	Divers

	1%
	6%
	6%
	10%
	12%
	20%
	39%
	6%

	←7%→

	←93%→


PASSEZ A L’ACTION

Nous pouvons, chacun à notre échelle, préserver la ressource en eau en limitant nos consommations. Voici quelques gestes faciles à adopter pour tous.

1. Vous pouvez commencer par faire un diagnostic de votre consommation quotidienne.

	POSTE
	CALCUL

	WC
	Volume cuve x nombre d’utilisations par jour

	Douche
	Débit x temps d’utilisation x nombre d’utilisation par jour

	Bain
	Volume x nombre d’utilisations par jour

	Evier
	Débit x temps d’utilisation x nombre d’utilisations par jour

	Lavabo
	Débit x temps d’utilisations x nombre d’utilisations par jour


Pour évaluer le débit : prenez un chronomètre, un contenant volume connu (comme une poubelle de 1.5 litre), faites couler l’eau a partir du poste choisi. Notez le temps de remplissage, et appliquez la bonne vieille règle de trois. Par exemple, un robinet qui remplit une bouteille de 1.5 lites  en 6 secondes a un débit de 15l/min.

2. Pour réduire les gaspillages, il suffit de changer certaines de nos habitudes :

· Prendre une douche rapide plutôt qu’un bain

· Arrêter le robinet lorsqu’on se lave les dents

· Ne pas laisser couler l’eau en faisant la vaisselle

· Surveiller et réparer les fuites : le soir, avant de vous coucher, relevez le chiffre (rouge en m3, noir en litres) de votre compteur ;le lendemain matin, faites un nouveau relevé ; si le compteur a tourné, il y a une fuite…

Un robinet qui fuit consomme environ 40 litres d’eau par jour et un réservoir WC qui laisse un filet d’eau dilapide jusqu'à 500 litres par jour.

3. Il est facile de s’équiper d’appareils économes ( cela permet de réduire sa consommation de 20 à 30%)

Pour les lave-vaisselle et lave-linge, lisez les étiquettes avant toutes nouvelle acquisition. Aujourd’hui les constructeurs sont obligés de communiquer selon une échelle à 6 niveaux pour les lave-linge ou 7 pour les lave-vaisselle, sur 3 critères : l’efficacité de lavage, l’efficacité énergétique, l’efficacité d’essorage – ou de séchage pour les lave-vaisselle. Préférez les appareils classés A ou B…Une machine à laver classée A consomme 40 litres d’eau par lessive, contre 70 litres pour un appareils classés C. Un lave-vaisselle classé A consomme 2 fois moins d’eau qu’un lave-vaisselle classés C. 

Ne pas gaspiller l’eau, cela signifie aussi produire moins d’eaux usées à traiter dans les stations d’épuration.

Un mousseur ou aérateur installé au robinet permet de diminuer les débit de 6 à 8 l/min au lieu de 12. Ils s’adaptent sur tous les robinets en remplacement des aérateurs d’origine. Le principe est simple : faire couler moins d’eau…et plus d’air. Le jet reste identique à l’œil et est aussi efficace pour rincer la vaisselle ou les mains.

LE PRIX DE L’EAU :

La facture d’eau doit comprendre 3 volets (voir facture page ci-contre).

1. Une partie correspond à la fourniture de l’eau : cela comprend le prix du mètre cube, une prime fixe d’abonnement et la location du compteur.

2. Une deuxième partie comprend la collecte et le traitement des eaux usées ; le calcul tient compte des quantités d’eau consommées et comprend une prime fixe correspondant à l’abonnement.

3. Une troisième partie concerne les taxes :

· la taxe FNDAE (fonds national de développement des adductions d’eau) gérée par le ministère de l’Agriculture afin d’aider à financer les réseaux d’eau potable des communes rurales.

· La redevance pollution qui revient à l’agence de l’eau qui sert à financer les travaux de dépollution des eaux usées.

· La redevance du bassin pour l’agence de l’eau qui sert a financer les travaux d’aménagement des rivières et de protection des ressources.

· La taxe voie navigables (pour les communes qui prélèvent ou rejettent leurs eaux dans les voies navigables de France.

PRIX MOYEN TTC DE L’EAU PAR DEPARTEMENT EN 2004 (avec assainissement collectif) :
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